
CA du 9 septembre 2020 

Excusés : Patrick, Nelly, Duy Minh, Catherine, Bruno 

Présents: Fanny, Pascal, Elisabeth, Philippe, Dominique, Sabrina 

 

1. Membres du CA : rappel les membres du CA peuvent coopter de nouveaux membres. Pascal 

a proposé à Jean-Pierre. 

 

2. Ecojournée à Flaujagues : super journée, que l’association Transition au Fils de l’Eau, avec 

bonne visite ornithologique, et botanique. Marion tenant la caisse du café pendant le forum : 

environ 200€. 30 personnes au forum, 120 personnes en général. 2 nouvelles adhésions à 

20€ ! 

 

3. Fête des associations : moins d’associations que d’habitudes et moins de visiteurs. 5 

contacts intéressants dont 2 dames anglosaxonnes, l’une va lancer des formations à 

l’herboristerie et l’autre que chose dans le bien être. Les 2 lancent des chambres d’hôtes.  

 

4. CR Rendez-vous avec l’avocat : il est entièrement d’accord que nous sommes une 

association à but lucratif. 80% des associations sont à but lucratif dommage que nous ayons 

fait la demande de Rescrit, car sans cela personne ne nous aurait chercher. Dans nos status 

nous parlons de sujets et la partie lucrative devrait être sur un des thèmes moins importants. 

Mais dans les statuts, l’objet doit être large pour prévoir l’évolution d’un côté ou d’un autre. 

Le CA de l’épicerie devrait représenter 10 % max sur l’ensemble de nos activités. 4P Prix, 

Public, Publicité et ? 

L’avocat pense qu’il est bien d’aller aux impôts et dans le meilleur des cas, ils nous demanderont de 

démarrer au 1er du mois de la visite, ou avec un miracle au 1er janvier 2021 ; au pire, ils peuvent nous 

demander de reprendre depuis 3 ans… puisque nous avons fait 4000€ de bénéfices. Ce serait plus 

long et complexe car il faudrait refaire la compta depuis 3 ans. De plus va-t-elle nous laisser sous 

forme d’association ? elle peut nous demander de créer un « groupement de consommateur » ou 

« société coopérative de consommateurs ».  

Il faudrait peut-être mieux ainsi de scinder les 2 activités comme la SCOP « Super Coop » de 

Bordeaux. On garderait ainsi les adhérents dans l’association et les clients. Chez Super Coop, les 

bénévoles sont gérés par l’association qui soutient la Coop.  

Quand on ira aux impôts, ne pas parler du courrier reçu car souvent les différents services 

généralement ne se parlent pas. Il faudra juste leur demander de l’aide.  

Sabrina propose qu’on fasse une AG extraordinaire pour savoir qui nous suivra dans ce nouveau 

modèle. Pascal propose qu’on se fasse accompagner avec un intervenant extérieur grâce à 

l’organisme XXX. Il propose aussi qu’on lance une soirée avec les coopérateurs de consommateurs, 

en projetant un CD qu’il a sur l’histoire des coopératives. Derrière certains Super U, ce sont des 

sociétés de coopérateurs. Si on fait l’AG avec aussi le film, il faudra qu’on prépare un document pour 

que chacun puisse savoir sur ce quoi chacun s’engage. Il faut regarder quelles sont les aides qui 

existent pour aider à la création de coopératives. 



Si on passe à 20% de marge on risque de perdre la moitié de nos adhérents qui ne pourront pas 

suivre. Cela risque de ne pas marcher car on n’aurait pas assez de consommateurs (car on trouve le 

bio partout maintenant dont LIDL qui est très compétitif). 

Fanny propose qu’on se fasse d’abord une journée ou soirée avec le film et un débat pour les 

membres du CA et pour préparer l’AG. Il faudrait faire cette journée après le RV aux impôts en 

octobre pendant lequel on leur dira qu’on explore cette piste. Pascal va prendre le RV dans la 1ère 

semaine d’octobre en utilisant le lien que Philippe va lui envoyer. On fera la journée un dimanche 

dans la 2ème quinzaine.  

Stage Constructions en Terre avec Amélie Bourquard prévu samedi 3 ou dimanche 4 octobre. 30€ par 

personnes avec 2 places solidaires. Pascal recontacte Amélie. Elle est chargée de mission dans 

Aquitaine Active centrée sur l’économie sociale et solidaire. Elle a auto-construit sa maison en paille 

terre à côté de La Réole en utilisant de nombreux Woofeurs dans son association Chapeau et Botte 

de Pailles. 

https://association1901.fr/finances-association-loi-1901/comptabilite-finances/sectorisation-

et-filialisation-des-activites-lucratives-larme-ultime-contre-les-impots-commerciaux/ 

5. Marché des Rochers du 20 septembre : Pascal, Philippe, Dominique ?, Elizabeth ? 

+ 2ème débat avec les producteurs et les associations professionnelles : de 14h à 16h30 : Agrobio 

réponse bientôt avec les Jarouilles (Famille Tite), l’AGAP bras armé de la confédération, Pascal 

contacte Bernard… l’ADAR Développement Agricole et Rural (dans les bureaux de la MSA) en attente 

de réponse. Commune de la Pouillade … La nièce d’Elizabeth est vice-présidente de la Chambre 

d’Agriculture de la Gironde et membre de la FNSEA et a 250 bœufs dont elle s’occupe entièrement 

toute seule. Grosse personnalité. Elizabeth l’invite. Philippe propose de faire le caméraman. 

Le 3ème débat : il y aura les 4 communautés de Commune – les présidents seront invités par courrier 

demain : Castillon-Pujos (Breillat dira qui), le Grand Saint Emilionnais (Agnès Chariole), le pays foyen, 

Montravel-Montaigne-Gurçon, plus le PETR Pôle d’Excellence Territoriale Rurale du Grand Libournais, 

le Département, la Région ;  

6. Les demandes de Sylvie : 

- projet SERD  Demande de RV présentiel pour revoir le budget et organisation des tâches jusqu’au 

29 novembre : Elizabeth propose le jeudi 17 septembre à 15h à De-ci de-là (2h).  

- peut-on mettre le dossier SERD sur Framavox : il faudra faire un groupe SERD avec les personnes 

intéressées. Il faudra préparer un mail jeudi pour les adhérents de CET en envoyant un mail à Duy 

Minh copie contact@... 

- ateliers de valorisation des végétaux : communication sur notre page Facebook, Fanny envoie le 

flyer aux membres du CA pour qu’ils disent si ils ne sont pas d’accord éventuellement. OK pour faire 

les inscriptions devant De-ci de-là le vendredi de 17h à 19h. On est d’accord sur tout ce qui fait sens 

avec la transition, même si c’est commercial. Sylvie peut proposer ou non des places solidaires 

comme elle veut.  

7. CAL : Elizabeth a écrit à Solène pour demander un RV. Lundi elle la relance. Elle doit renvoyer des 

documents à la Région (PV de l’AG et le rôle  des co-président fait en mars).  

8. Repair-Café : devrait être OK le dimanche 13 après-midi. Atelier Recyclettes le samedi et le 

dimanche matin. Peu d’inscriptions 

https://association1901.fr/finances-association-loi-1901/comptabilite-finances/sectorisation-et-filialisation-des-activites-lucratives-larme-ultime-contre-les-impots-commerciaux/
https://association1901.fr/finances-association-loi-1901/comptabilite-finances/sectorisation-et-filialisation-des-activites-lucratives-larme-ultime-contre-les-impots-commerciaux/


9. Les locaux : Breillat ouvert à l’idée des locaux du Trésor Public. On pourrait peut-être les partager 

avec Territoire Zéro Chômeurs. 

10. Le marché du lundi matin : tenir un stand pour information. Il y a un nouveau flyer fait par le 

groupe Epicerie et revu par Fanny que Pascal a distribué à l’EcoJournée. On va voir avec Françoise 

Villechenoux quand commencer. On le tiendrait une fois par mois pour commencer et on se répartira 

la matinée (Elizabeth, Pascal, …)  

11. Commande Sucre et café : Dominique se propose d’y aller avec le Jumpy. Il faudra que ce soit en 

début de semaine.  

12. Courrier de Bons Pierre avec suggestion de participer à l’émission « Carnet de Campagne » sur 

France Inter. Comme l’émission cherche des sujets en Dordogne, Antoinette répond au mail.  


